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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reunion : transports routiers
Question écrite n° 7460

Texte de la question

M. Jean-Paul Virapoulle attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
problemes rencontres a la Reunion par la profession des ambulanciers. En effet, eu egard aux caracteristiques
essentielles des courses effectuees (distances faibles, carburant plus cher qu'en metropole), ainsi qu'aux
caracteristiques d'une offre composee d'entreprises n'excedant pas trois voitures en moyenne contre quarante
en metropole, il semble necessaire de revoir la tarification applicable selon l'arrete du 31 decembre 1991 relatifs
aux tarifs des transports effectues par des vehicules sanitaires terrestres prives. La profession estime qu'un
passage de la Reunion de la zone B a la zone A serait de nature a ameliorer les marges et a consolider ainsi
des situations financieres fragilisees.

Texte de la réponse

Compte tenu de leur specificite, l'ensemble des departements d'outre-mer ont ete classes en zone B pour la
determination du forfait departemental applicable en matiere de tarification des transports sanitaires. Or, les
departements en zone B beneficient du forfait le plus eleve apres les departements de la region parisienne
classes en zone A. C'est pourquoi, la situation du departement de la Reunion au regard de la tarification des
transports sanitaires ne semble pas devoir etre revisee a l'heure actuelle, en l'absence de contraintes
particulieres nouvelles.
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